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Demandes de renseignements de SCGM sur la preuve des intervenants


C A N A D A
Régie de l’énergie

Province de Québec
District de Montréal



No. : R-3426-99
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTROPOLITAIN,


(ci-après la « demanderesse»


ou « SCGM »),

REGROUPEMENT DES ORGANISMES ENVIRONNEMENTAUX EN ÉNERGIE (« ROEÉ »),

- et -

ACTION RÉSEAU CONSOMMATEUR ET FÉDÉRATION DES ASSOCIATIONS COOPÉRATIVES D’ÉCONOMIE FAMILIALES (« ARC/FACEF »),

- et -

GROUPE DE RECHERCHE APPLIQUÉE EN MACROÉCOLOGIE ET UNION POUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE (« GRAME/UDD »),

- et -

GAZODUC TRANS QUÉBEC & MARITIMES INC. (« TQM »),

- et -

ENTREPRISE TRANSCANADA GAS LIMITÉE,

- et -

HYDRO-QUÉBEC,

- et -

OPTION CONSOMMATEURS (« OC »),




- et -

ASSOCIATION DES CONSOMMATEURS INDUSTRIELS DE GAZ (« ACIG »),

- et -

CERQ, SEPB, SECTION LOCALE 463,

- et -

REGROUPEMENT NATIONAL DES CONSEILS RÉGIONAUX DE L’ENVIRONNEMENT DU QUÉBEC (« RNCREQ »),


(ci-après les « intervenants »)



DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS DE SCGM
SUR LA PREUVE DES INTERVENANTS
DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS AU R.O.E.É.

Question no. RO.1
Réf. : Document intitulé « Mémoire de l’intervenant ».

Qui a rédigé ce document intitulé « Mémoire de l’intervenant » ?

Question no. RO.2
Réf. : Soumission d’un plan quinquennal d’investissements et de développement plus global (pages 9 à 13 du Mémoire).
Veuillez fournir la liste des distributeurs gaziers pour lesquels de telles prévisions et plans de cinq ans sont présentement exigés.  Pour chacun des cas fournis, produire les dispositions législatives ou les ordonnances réglementaires constatant cette exigence.

Question no. RO.3
Réf. : SCGM calcule la base de tarification moyenne à l’aide de treize soldes mensuels.  Le ROEÉ identifie cette pratique comme nuisant à la présentation uniforme des données pour toutes les périodes documentées dans la preuve de SCGM (pages 13 à 15 du Mémoire).
a)
Remettez-vous en question le principe que la base de tarification moyenne est calculée à partir de treize soldes mensuels ?

b) Quelle méthode alternative préconisez-vous pour le calcul de la base de tarification moyenne ?

c) Veuillez fournir les exemples de distributeurs gaziers canadiens qui utiliseraient présentement la méthode que vous préconisez en lieu et place du principe du calcul à partir des treize soldes mensuels.

Question no. RO.4
Réf. : « Le ROEÉ estime que les données historiques devraient être présentées sur la même base que les données prévisionnelles fournies à la Régie afin de l’éclairer dans sa prise de décision » (à la page 14 du Mémoire).
a) Veuillez fournir la liste complète des éléments précis qui, dans la preuve documentaire déposée par SCGM dans le dossier tarifaire 2000, ont une présentation des données problématique.

b) Pour chacun des éléments identifiés, veuillez expliciter en quoi la présentation poserait un problème particulier à l’établissement de tarifs pour l’année-témoin projetée 1999-2000 par la Régie en la présente instance.

Question no. RO.5
Les modifications proposées aux programmes PRC et PRRC devraient être approuvées de façon provisoire selon le ROEÉ (aux pages 17 et 18 du Mémoire).
a) Veuillez expliciter ce que vous entendez par une « approbation provisoire » des modifications demandées aux programmes PRC et PRRC.

b) Qu’entendez-vous par une « approbation permanente » de modifications aux programmes PRC et PRRC ? 

Question no. RO.6
« … l’approbation permanente de ces services pourrait limiter la portée des discussions et des conclusions recherchées, à des fins de flexibilité tarifaire, à l’intérieur du processus d’entente négociée et nuire ainsi à la capacité de parvenir à un résultat susceptible d’assurer une performance accrue du distributeur … » (à la page 18 du Mémoire).
a)
Veuillez expliquer en quoi « l’approbation permanente » des modifications proposées par SGGM aux programmes PRC et PRRC affecterait négativement le processus d’entente négocié de la cause R-3425-99 considérant que la majorité des dispositions des programmes PRC et PRRC est déjà en vigueur.

b)
Veuillez expliquer en quoi votre suggestion de ne pas intégrer à part entière les modifications proposées aux programmes PRC et PRRC (i.e. afin de les traiter de la même façon que les dispositions en vigueur des programmes PRC et PRRC) respecte la volonté de la Régie de favoriser le développement du réseau de distribution de SCGM dans le secteur résidentiel.

Question no. RO.7
Réf. : Demande de réexamen de divers principes sous-jacents à la réglementation et à la tarification de SCGM (pages 19 et suivantes du Mémoire).
Pour chacun des cinq éléments énumérés à la page 19 de votre Mémoire, veuillez identifier les éléments et situations de fait précis que vous considérez problématiques ainsi que les raisons justifiant, selon vous, cette position.

Question no. RO.8
« … certains principes sous-jacents à l’établissement de la base de tarification date de plus de dix ans déjà et que l’approbation de tous les principes à la base des autres éléments … a été effectuée sous le régime antérieur de la Régie du gaz naturel … » (à la page 20 du Mémoire).
a) Parmi ces principes, quels sont ceux qui, selon vous, sont désuets ?

b) Pourquoi ?

c) Quelles sont les modifications législatives précises qui ont été mises en vigueur au Québec et qui justifient votre position ?

Question no. RO.9
« … les impôts reportés cumulés représentant une source de capital sans rémunération qui tend à réduire les revenus requis dans les années-témoins futures » (à la page 23 du Mémoire).
a) Veuillez expliquer la différence que vous faites entre une « source de capital sans rémunération » et une « dépense assumée par les clients dans les tarifs payés ».

b) Cette affirmation prend-t-elle en considération le coût de financement des clients ?

c) Si oui, veuillez quantifier ce coût de financement des clients dont vous avez tenu compte.

Question no. RO.10
Réf. : Expertise préparée par Jacques C. P. Bellemare.
Veuillez fournir le curriculum vitae de Monsieur Bellemare.

DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS À ARC/FACEF
Toutes les demandes de renseignements transmises ci-après par SCGM à l’intervenant ARC/FACEF dans le cadre de la cause tarifaire 2000 (R-3426-99) le sont sans préjudice aucun au droit de SCGM de contester l’admissibilité et la pertinence de la preuve soumise par ARC/FACEF le 13 décembre 1999.

Question no. FA.1
Réf. : Document intitulé « Mémoire par Action réseau consommateur et La Fédération des Acefs du Québec ».
Qui a rédigé ce document ?

Question no. FA.2
Réf. : « Au Québec, 85 % des coupures effectuées par Hydro-Québec pour des factures impayées sont faites chez les consommateurs vivant sous le seuil de pauvreté » (à la page 2 du Mémoire).
Fournir copie des documents émanant officiellement d’Hydro-Québec qui soutiennent votre affirmation.

Question no. FA.3
Réf. : « Le régime statutaire et réglementaire décrit ci-dessus laisse beaucoup à désirer du point de vue du consommateur » (à la page 6 du Mémoire).
a) Veuillez fournir la liste des consommateurs résidentiels de gaz naturel (avec chauffage) ayant vécu une des difficultés hypothétiques auxquelles vous faites référence aux pages 6 à 8 de votre texte et qui auraient eu lieu dans le cadre d’une interruption (ou suite à l’envoi d’un avis d’interruption) de gaz naturel au cours des mois d’hiver.  Veuillez inclure pour chaque consommateur de gaz, les adresses de service et les numéros de comptes appropriés.

b) Le cas échéant, pour chaque cas énuméré, veuillez expliciter en quoi le processus d’examen actuel des plaintes a posé problème.

Question no. FA.4
Réf. : Données climatologiques d’Environnement Canada (à la page 11 du Mémoire).
Veuillez fournir les données climatologiques moyennes émanant d’Environnement Canada pour la Ville de Sherbrooke pour les mois de novembre, décembre, janvier, février, mars et avril.  Veuillez indiquer pour chaque mois la température moyenne ainsi que le minimum moyen et indiquer sur quelle période de temps cette moyenne est calculée.

Question no. FA.5
Réf. : « Selon la Public Utility Regulatory Policies Act of 1978 (la loi PURPA), … » (à la page 12 du Mémoire).
Produire une copie complète de la Public Utility Regulatory Policies Act of 1978 telle qu’elle est en vigueur aujourd’hui.

Question no. FA.6
Réf. : Vous affirmez qu’un survol des régimes réglementaires de la majorité des états américains indiquerait qu’un préavis de cinq à dix jours est requis en matière d’interruption de service.  Vous soumettez également un tableau aux pages 13 et 14 de votre Mémoire.
a) Pour chacun des états américains énumérés dans votre tableau des pages 13 et 14, veuillez produire les dispositions législatives au soutien des informations avancées quant au nombre de jours de préavis d’interruption qui serait requis.

b) Pour chacun des états américains énumérés dans ce tableau des pages 13 et 14, veuillez indiquer si les préavis auxquels il est fait référence s’appliquent en matière de gaz naturel ou en matière de distribution d’électricité.

c) Veuillez produire les dispositions législatives au soutien des affirmations faites aux deux premiers paragraphes de la page 14 de votre Mémoire relativement aux modalités de préavis.

Question no. FA.7
Réf. : Note de bas de page numéro 8 « Ibid., p. 127. »
À quel document est-il fait référence puisque la note de bas de page numéro 7 est une preuve de SCGM et qu’il est indiqué « Ibid » à la note de bas de page numéro 8.

Question no. FA.8
Réf. : Citation d’une décision d’un tribunal de l’État d’Alabama (note de bas de page numéro 9 à la page 15 du Mémoire).
Veuillez fournir la référence complète à la décision du tribunal de l’État d’Alabama à laquelle il est fait référence et produire copie de cette décision.

Question no. FA.9
Réf. : « … en arriver à ce que la Régie de l’énergie ordonne à SCGM de mettre en place des outils de surveillance (monitoring) visant les clientèles résidentielles … » (à la page 19 du Mémoire).
Veuillez expliciter ce que vous entendez par « outils de surveillance visant les clientèles résidentielles ».

Question no. FA.10
Réf. : Décision CRTC 96-10.
Produire une copie de la décision CRTC 96-10.

DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS AU GRAME/UDD
Question no. UD.1
Réf. : Tableau de la page 7 du Mémoire.

Veuillez fournir la pièce GI-15, doc. 6 à laquelle vous référez.

Question no. UD.2
Réf. : « De plus, la clientèle résidentielle étant la plus fidèle et la plus stable, il est peu probable qu’une hausse des tarifs vienne nuire gravement à la situation concurrentielle du gaz dans ce secteur » (aux pages 9 et 10 du Mémoire).
Veuillez fournir copie des études et analyses vous permettant d’affirmer qu’une hausse des tarifs ne nuira pas gravement à la situation concurrentielle du gaz dans le secteur résidentiel.

Question no. UD.3
Réf. : « … même en prenant en compte la production thermique de la centrale Tracy » (à la page 12 du Mémoire).

Veuillez fournir la consommation mensuelle de mazout pour les trois dernières années de la centrale de Tracy.

Question no. UD.4
Réf. : « Cela reporterait le fardeau financier de la fourniture de service en pointe sur Hydro-Québec » (à la page 15 du Mémoire).

Veuillez fournir les coûts du service de pointe d’Hydro-Québec.

Question no. UD.5
Réf. : « … pour s’accaparer une plus grande part de marché au Québec, SCGM a plutôt dû encaisser une forte diminution de la densité de son réseau de distribution » (à la page 18 du Mémoire).
a) Lorsque vous affirmez que la densité du réseau de distribution de SCGM a fortement diminué de 1977 à 1996, avez-vous distingué l’effet de l’extension territoriale de Gaz Métropolitain dans les diverses régions du Québec (autre que le Montréal-Métropolitain) de l’effet des extensions de réseau en milieu domiciliaire dans la grande région du Montréal-Métropolitain ?

b) Le cas échéant, fournir copie des analyses distinguant ces deux effets sur le calcul de la densité du réseau de distribution de SCGM.

Question no. UD.6
Réf. : Note de bas de page numéro 13 (à la page 22 du Mémoire).
Veuillez produire les deux documents du Ministère des ressources naturelles auxquels vous faites référence.

Montréal, le 21 décembre 1999

J. B. Allard

Procureur de la demanderesse

